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Indigénat des espèces arborées 
de France à l’échelle des sylvoécorégions

RÉSUMÉ.	 Cet article présente la première caractérisation de l’indigénat des espèces arborées 
de France hexagonale à l’échelle des sylvoécorégions. Les sylvoécorégions consti-
tuent un découpage du territoire particulièrement adapté aux études forestières, 
basé sur des critères pédoclimatiques. Les taxons traités sont les espèces arborées 
au sens de l’Inventaire forestier national, c’est-à-dire les espèces ligneuses pouvant 
atteindre 5 mètres de haut à maturité. Mené par l’Institut national de l’information 
géographique et forestière, ce travail a été réalisé avec l’expertise des conservatoires 
botaniques nationaux et de spécialistes des questions d’indigénat. À l’issue de ce tra-
vail, 119 espèces sont considérées comme étant indigènes ou cryptogènes dans au 
moins une sylvoécorégion, et donc indigènes ou cryptogènes en France. Cette nou-
velle information est maintenant disponible sur la plateforme de l’État « recherche.
data. gouv » à l'adresse https://doi.org/10.57745/DHJHGS, et peut être utilisée dans 
les études nécessitant une approche fine de l’indigénat des espèces arborées.

MOTS CLÉS.	 Archéophyte, indigénat, néophyte, sylvoécorégion.
ABSTRACT.	 French native tree species by sylvoecoregion. This work is a first characterization of the 

native tree species of mainland France at the scale of sylvoecoregions. Sylvoecoregions 
are territorial divisions based on pedoclimatic criteria, particularly suitable for forestry 
studies. The tree species taken into account are, as defined by the French National 
Forest Inventory, those that can reach 5 meters in height at maturity. Conducted by 
the French National Institute for Geographic and Forestry Information (IFN), this 
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work was carried out using the expertise of the National botanical conservatories and 
of tree biogeography and ecology specialists. As a result, 119 species are considered 
to be native or cryptogenic in at least one sylvoecoregion, and therefore native or 
cryptogenic in France. This new database is now available on the French government 
platform “recherche.data.gouv” at the adress https://doi.org/10.57745/DHJHGS, and 
can be used for ecological and forestry studies requiring a spatially detailed under-
standing of indigenousness.

KEY-WORDS.	 Native range, France, archeophyte, neophyte

Introduction
Une espèce est dite indigène si elle est présente sur un 
territoire donné sans que cela soit dû à une interven-
tion anthropique, volontaire ou involontaire (Fried et 
al., 2024 ; Essl et al., 2018). La notion d’indigénat se 
rapporte donc à un territoire, qu’il est nécessaire de 
définir au préalable. Ainsi, l’indigénat peut être défini 
à l’échelle d’un pays : par exemple, Picea abies (L.) 
H.Karst., 1881, l’épicéa commun, est indigène en France, 
puisqu’il est indigène sur au moins une partie du terri-
toire. Mais l’indigénat peut aussi être décliné selon un 
découpage géographique plus fin, administratif, écolo-
gique ou quelconque. L’épicéa commun est par exemple 
indigène en région Auvergne-Rhône-Alpes (indigène 
dans une partie des Alpes), mais n’est pas indigène 
en région Bretagne, où il est planté (il n’y a aucune 
zone de Bretagne où il est indigène) (Skrøppa, 2003 ; 
Plancheron et al., 2007).

Les données sur l’indigénat des espèces arbo-
rées sont largement mobilisées pour caractériser les 
forêts. Elles interviennent dans des rapportages inter-
nationaux ou nationaux sur les forêts, comme l’éva-
luation des ressources forestières mondiales (FRA) 
(FAO, 2020), le State of Europe’s Forests (SoEF) (Forest 
Europe, 2020) ou les indicateurs de gestion durable 
(IGD indicateur 4.4 : MASA, 2021). Elles sont aussi 
prises en compte dans les préconisations de planta-
tions (Collectif, 2022 ; Chammard et al., 2018 ; Cornier 
et al., 2011), dans la définition des forêts subnaturelles 
(European Commission, 2023), dans certaines certi-
fications forestières (FSC, 2024) et dans différentes 
études, notamment les résultats de l’Inventaire fores-
tier national consultables sur l’Observatoire des forêts 
françaises. Elles permettent aussi de qualifier l’indigé-
nat de certains taxons de flore, fonge ou faune, associés 
aux espèces arborées, par exemple dans le cadre de listes 
rouges des espèces menacées : une espèce de champi-
gnon associée à une espèce arborée exogène sur un ter-
ritoire sera elle aussi considérée exogène sur ce même 
territoire (UICN Comité français et al., 2024).

Dans le cadre de ces différentes utilisations, trois 
sources d’information sur l’indigénat des espèces sont 
actuellement mobilisées. Il s’agit :

(1) de l’indigénat défini à l’échelle nationale et à 
l’échelle des régions biogéographiques européennes 
(telles que définies par la Directive Habitats 92/43/
CEE). Cette caractérisation de l’indigénat a été réa-
lisée par l’Institut national de l’information géogra-
phique et forestière (IGN) et discutée avec les experts 
de la Commission des ressources génétiques forestières 
(CRGF, https://crgf.efno.fr). Elle concerne 195 taxons 
arborés de France. Le document à l’échelle nationale 
constitue une annexe de l’indicateur de gestion durable 
4.4 (MASA, 2021), et celui à l’échelle des régions bio-
géographiques peut être téléchargé en ligne (https://
inventif.ign.fr/biodiversite/) ;

(2) de l’indigénat défini sur des territoires plus 
restreints (régions, départements), concernant un 
ensemble plus large de taxons floristiques. Il s’agit par 
exemple des catalogues réalisés par les conservatoires 
botaniques nationaux (CBN) (entre autres : Vallet et 
Dahirel, 2024 ; Leprince, 2023) ;

et (3), d’articles scientifiques détaillant l’étude d’un 
taxon, voire d’un groupe de taxons, en définissant l’aire 
d’indigénat à l’échelle de l’aire de distribution des 
taxons en question (entre autres : San-Miguel-Ayanz 
et al., 2016 : données accessibles sur le site Euforgen 
https://www.euforgen.org/species ; Caudullo et al., 2017). 
Ces articles ont parfois été utilisés pour réaliser les 
listes décrites en (1) et en (2).

Cependant, plusieurs limites font que ces don-
nées ne sont pas utilisables dans tous les contextes. 
Si l’échelle nationale et celle des régions biogéogra-
phiques peuvent être pertinentes selon les probléma-
tiques posées, comme c’est le cas pour les rapportages 
FRA et SoEF, ces échelles d’analyse ne permettent pas 
une caractérisation très fine de l’indigénat. Reprenons 
l’exemple de l’épicéa commun, qui bénéficie d’une car-
tographie de son aire d’indigénat en Europe dont 
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on reprend le contour pour la France dans la figure 1 
(Caudullo et al., 2017). Comme l’espèce est indigène sur 
au moins une partie du territoire (Vosges, Jura, Alpes), 
elle est considérée comme indigène à l’échelle natio-
nale. À l’échelle des régions biogéographiques, la liste 
IGN-CRGF la donne indigène en région alpine (qui 
comprend les Alpes et les Pyrénées) et continentale 
(figure 2). Dans ces deux cas, cela revient à la considé-
rer indigène sur des territoires où elle ne l’est pas (en 

hachurés rouges) : en particulier dans le Massif central 
et les Pyrénées, et dans le nord du pays.

Les autres sources de données à disposition peuvent 
présenter ces mêmes limites concernant les échelles 
d’analyse, d’autant plus lorsque les découpages utilisés 
sont basés sur des limites administratives. De plus, elles 
ne permettent pas de bénéficier d’une liste homogène 
et complète sur les espèces arborées de France hexago-
nale, car les espèces ne sont pas toutes traitées, et les 

Figure 1. Carte de l’aire de répartition, avec distinction de l’aire d’indigénat, de Picea abies (L.) H.Karst., 1881, l’épicéa commun,  
en France, d’après les données bibliographiques (source : Caudullo et al., 2017).

Figure 2. Carte de l’aire d’indigénat de Picea abies (L.) H.Karst., 1881, l’épicéa commun, en France,  
par régions biogéographiques, d’après les travaux IGN-CRGF.
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définitions et les méthodes utilisées diffèrent parfois 
selon les sources.

Ainsi, l’objectif de la présente étude est de caractéri-
ser l’indigénat des espèces à une échelle plus fine, celle 
des sylvoécorégions (SER), entités pédoclimatiques 
homogènes (Cavaignac, 2009), en traitant de manière 

homogène toutes les espèces arborées de France hexa-
gonale, Corse comprise. Ce choix permettra de qualifier 
l’indigénat des espèces selon un découpage plus cohé-
rent que les limites administratives, et plus précis que 
les limites écologiques actuellement utilisées.

Matériel et méthodes
Éléments préalables de cadrage de l’étude

DÉFINITION RETENUE DE L’INDIGÉNAT

Les travaux existants sur la caractérisation de l’indigé-
nat des espèces en France se basent sur des définitions 
parfois légèrement différentes de la notion d’indigé-
nat. Par exemple les espèces archéophytes, c’est-à-dire 
introduites avant l’an 1500 après J.-C., sont incluses soit 
parmi les espèces indigènes (Decocq, 2021 ; Magnanon 
et al., 2008), soit parmi les espèces exogènes (Fried et 
al., 2024).

Les définitions utilisées dans la présente étude sont 
celles détaillées dans Fried et al., 2024, un travail qui 
propose une terminologie clarifiée des termes liés aux 
notions d’indigénat, de naturalisation, et d’invasion des 
taxons botaniques. Les termes utilisés ici sont définis 
ainsi dans Fried et al., 2024 :

Indigène (= autochtone) : se dit d’un taxon dont 
les populations se sont développées sur le territoire 
concerné sans intervention humaine, ou qui ont migré 
sur le territoire concerné sans intervention humaine 
depuis un territoire voisin où le taxon est considéré 
comme indigène.

Nota bene : cette définition inclut les taxons présents 
depuis longtemps sur le territoire mais aussi les taxons 
néo-indigènes arrivés de manière spontanée à n’im-
porte quelle date, par des vecteurs de dispersion natu-
relle, sans l’aide directe des humains. 

Exogène (= allochtone, étrangère, exotique, 
introduite, non-indigène) : se dit d’un taxon dont la 
présence sur le territoire concerné est due à une inter-
vention humaine directe (qu’elle soit intentionnelle ou 
accidentelle) ou qui est arrivé sur le territoire concerné 
sans intervention humaine à partir d’un territoire où 
ce taxon était déjà exogène (dispersion/ propagation 
secondaire naturelle post-introduction).

Archéophyte : se dit d’un taxon exogène dont 
l’introduction de populations ou d’individus sur le 

territoire considéré est antérieure à 1500 ans après J.-C. 
(pour l’Europe occidentale).

Néophyte : se dit d’un taxon exogène dont l’intro-
duction de populations ou d’individus sur le territoire 
considéré est postérieure à 1500 ans après J.-C. (pour 
l’Europe occidentale).

Cryptogène : se dit d’un taxon dont les modalités 
d’arrivée d’individus ou de populations sur le territoire 
étudié ne sont pas explicites et pour lequel il n’est donc 
pas possible d’attribuer un statut d’indigénat sur le ter-
ritoire étudié.

Dans la présente étude, c’est l’espèce qui est quali-
fiée d’indigène ou d’exogène, et non la population en 
place. Ainsi, sur un territoire où une espèce est indi-
gène, il peut aussi y avoir des peuplements plantés issus 
de matériel allochtone, provenant d’autres régions. La 
question de la provenance du matériel génétique en 
place est un sujet complexe, qui n’est pas traité ici.

LISTE DES ESPÈCES ARBORÉES ÉTUDIÉES 
ET RÉFÉRENTIEL TAXONOMIQUE

La présente étude a été initiée à l’IGN, pour mieux 
qualifier l’indigénat des espèces pour lesquelles est 
appliqué le protocole de mesure des arbres par l’In-
ventaire forestier national (IFN) et pour lesquelles des 
indicateurs en volume et en surface d’essence principale 
sont produits. L’IFN est une enquête statistique natio-
nale qui décrit les forêts de France hexagonale et leurs 
évolutions. Le site internet de l’inventaire fournit plus 
d’informations sur la méthode et les résultats produits : 
https://inventaire-forestier.ign.fr/

Dans le cadre de l’IFN, conformément aux recom-
mandations de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’agriculture et l’alimentation (FAO), sont considérées 
comme « arborées » les espèces ligneuses hors lianes 
pouvant atteindre à maturité une hauteur d’au moins 
5 mètres (IGN, 2024). Une liste de 203 espèces arborées 
retrouvées en forêt, indigènes et exogènes, est utilisée 
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par les agents de terrain de l’IFN. Cette liste a servi de 
base de travail et a été complétée lors des échanges avec 
les CBN et les experts par 15 taxons supplémentaires. 
Enfin, 75 taxons exogènes ont été ajoutés, qui corres-
pondent aux espèces citées dans la liste des matériels 
forestiers de reproduction du programme national de 
la forêt et du bois (PNFB) 2016-2026 (DGPE, 2020) 
et dans la liste des espèces pour les îlots d’avenir ONF 
(Musch et al., 2021 ; ONF, 2022).

Enfin, les seuls taxons hybrides pris en compte sont 
ceux considérés comme des hybrides fixés. Il s’agit de 
Populus x canescens et Salix x fragilis. Ces cas complexes 
sont détaillés ci-après.

La liste finalisée comprend 293 taxons étudiés. 
Elle inclut 281 espèces, 11 sous-espèces ou variétés, 
et le groupe supraspécifique des peupliers cultivés. 
Lorsque des taxons infraspécifiques sont caractérisés, 
l’espèce est toujours aussi caractérisée. Par exemple, 
Cornus sanguinea subsp. sanguinea (indigène) et C. s. 
subsp. australis (non indigène) sont caractérisées, donc 
la liste inclus aussi l’espèce Cornus sanguinea. Cela 
concerne les espèces suivantes : Cornus sanguinea, 
Olea europaea, Pinus nigra, Populus nigra, Pyrus communis, 
et Quercus petraea. Enfin, le groupe supraspécifique des 
peupliers cultivés comprend les peupliers autres que 
Populus alba, P. nigra, P. tremula et P. x canescens.

Le référentiel taxonomique utilisé dans le cadre de 
cette étude est le référentiel TAXREF v18.0, mis en ligne 
le 9 janvier 2025 (TAXREF, 2025). Dans le cas de cer-
tains taxons non inclus dans ce référentiel, c’est le nom 
valide donné par World Flora Online Plant List qui a 
été utilisé (site consulté le 07/02/2025 à l’adresse https://
www.worldfloraonline.org/). Dans ce cas, le numéro 
TAXREF (cdnom) n’est pas renseigné dans la liste (il 
vaut « NR »). Enfin, le cas particulier de Pinus nigra 
subsp. laricio est détaillé ci-après, dans le tableau 1.

CHOIX DU DÉCOUPAGE GÉOGRAPHIQUE

Les sylvoécorégions (SER) constituent un découpage 
optimisé et de référence pour les études sur le milieu 
forestier. Une sylvoécorégion correspond à une zone 
géographique suffisamment vaste à l’intérieur de laquelle 
la combinaison des valeurs prises par les facteurs déter-
minant la production forestière ou la répartition des 
habitats forestiers est originale. Il s’agit d’une partition 
du territoire en 86 zones, qui a été mise en place pour 
remplacer les 309 régions forestières, définies antérieu-
rement par l’IFN. Le travail de définition de ces SER 
est basé sur un ensemble de facteurs abiotiques : il s’agit 
en particulier de l’altitude, de facteurs pédologiques 

(pH, type de roche, réserve utile, etc.) et de facteurs 
climatiques (températures, bilans hydriques, précipi-
tations, évapotranspiration, etc.). Les données floris-
tiques ont ensuite été mobilisées pour valider le zonage 
obtenu. La méthodologie appliquée est décrite en 
détail dans l’étude pilotée par l’IFN (Cavaignac, 2009).

En plus des 86 SER, il existe 5 SER d’alluvions 
récentes, qui correspondent au lit majeur des princi-
paux fleuves de France. Cependant, comme ces 5 SER 
se superposent aux 86 autres, elles n’ont pas été utilisées 
dans la présente étude.

Enfin, l’intérêt de ce découpage réside aussi dans 
la possibilité de regrouper les 86 SER en 11 grandes 
régions écologiques (GRECO), permettant ainsi de 
bénéficier d’une autre échelle d’analyse selon les pro-
blématiques posées. La carte de la figure 3 présente ces 
deux découpages.

Réalisation de l’étude

Le travail a été initié en mettant en place un tableau 
croisant la liste des 293 taxons en lignes avec la liste des 
86 SER en colonnes. Chaque case du tableau caracté-
rise donc l’indigénat d’un taxon dans une sylvoécoré-
gion. Cinq cas différents sont retenus :

•	 le caractère exogène du taxon dans cette SER 
est avéré, ou le taxon est absent : la case vaut « 0 » ;

•	 le caractère indigène est avéré : la case vaut « 1 » ;
•	 le caractère indigène est fortement suspecté : la 

case vaut « 2 » ;
•	 le caractère exogène est fortement suspecté : la 

case vaut « 3 » ;
•	 il n’y a pas d’information permettant de 

conclure quant au caractère indigène ou exogène, le 
taxon est cryptogène : la case vaut « 9 ».
Dans un premier temps, les taxons exogènes avec 

certitude à l’échelle nationale ont été mises de côté, 
puisque la caractérisation de leur indigénat est évidente. 
Cela a concerné environ 160 taxons. Une précision est 
cependant apportée sur leur date d’introduction, en les 
qualifiant soit d’archéophytes, soit de néophytes. Pour 
les autres taxons, le tableau a été complété en se basant 
sur des sources bibliographiques variées et sur des don-
nées déjà existantes, détaillées ci-dessous :

•	 les travaux menés à l’IGN à l’échelle des régions 
biogéographiques ;

•	 les données disponibles sur Euforgen (San-
Miguel-Ayanz et al., 2016 : données accessibles sur 
le site https://www.euforgen.org/species ; Caudullo 
et al., 2017) ;
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•	 les Flores forestières françaises (Rameau et al., 
1989, 1993, 2008 ; Dumé et al., 2018) et Flora Gallica 
(Tison et De Foucault, 2014) ;

•	 le rapport national de la France sur l’état 
des ressources génétiques forestières mondiales 
(Richard et Bouillon, 2014) ;

•	 les descriptifs des SER (données accessibles 
en ligne sur le site de l’inventaire forestier : https://
inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773) ;

•	 les données de l’inventaire forestier national 
(téléchargeable sur le site https://inventaire-fores-
tier.ign.fr/dataifn/) et les données disponibles sur 
OpenObs (accessibles sur le site https://openobs.
mnhn.fr/). Elles ne permettent pas de qualifier l’in-
digénat, mais elles apportent des informations inté-
ressantes sur la distribution des espèces ;

•	 selon les territoires, d’autres sources bibliogra-
phiques ont aussi été consultées. En particulier la 
Flore de la France méditerranéenne continentale 
(Tison et al., 2014), la Nouvelle Flore illustrée des 
Pyrénées (Saule, 2018), Flora Corsica ( Jeanmonod et 
Gamisan, 2007), la Nouvelle Flore de la Belgique, 
du Grand-Duché de Luxembourg, du nord de 
la France et des régions voisines (Lambinon et 
al., 2004), les travaux disponibles réalisés par les 
CBN (catalogues, bases de données, etc., voir 
Bibliographie CBN dans les Références) et d’autres 
articles ou rapports (Cantegrel et al., 2023 ; Wazen 
et al., 2020 ; Médail et al., 2019).
Dans un second temps, l’expertise des CBN a été 

sollicitée. Les données ont été envoyées à chaque CBN 
de France hexagonale, en transmettant les informations 

des SER concernant leur territoire d’agrément. Les 
définitions retenues dans le cadre de l’étude et la 
méthodologie à appliquer ont aussi été données. Une 
fois les réponses obtenues, la synthèse des retours a été 
effectuée. Dans le cas d’une SER à cheval sur plusieurs 
territoires d’agrément, si l’un des CBN donne le taxon 
indigène sur la partie le concernant, le taxon est consi-
déré comme indigène sur toute la SER. Ceci est cohé-
rent avec la définition retenue : si un taxon est indigène 
sur une partie seulement du territoire d’étude, il est 
caractérisé comme indigène sur l’ensemble de ce terri-
toire. Cette synthèse a aussi permis d’identifier un cer-
tain nombre de cas problématiques, pour lesquels soit 
les avis étaient divergents, soit les retours pointaient la 
difficulté de caractériser l’indigénat.

Dans un troisième temps, les résultats de la syn-
thèse ont été retransmis aux CBN ainsi qu’à plusieurs 
experts identifiés par la commission des ressources 
génétiques forestières (CRGF), pour d’une part par-
courir les modifications établies par la synthèse, et 
d’autre part échanger sur les cas problématiques iden-
tifiés. Le tableau suivant (Tableau 1) présente pour cha-
cun de ces cas la bibliographie consultée et l’avis retenu 
pour la caractérisation de l’indigénat.

Pour les taxons qui ont été traitées à l’échelle infras-
pécifique, l’indigénat à l’échelle de l’espèce résulte de la 
fusion des SER où au moins un des taxons infraspéci-
fiques est indigène.

Enfin, à la suite de ces retours, le tableau de caracté-
risation de l’indigénat par SER est modifié et finalisé. Il 
est décliné à l’échelle des 11 GRECO, en fusionnant les 
informations disponibles à l’échelle des 86 SER. Lors 

Figure 3. Carte des 86 sylvoécorégions de France et de leur regroupement en grandes régions écologiques.
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de cette fusion, les statuts l’emportent dans cet ordre : 
« 1 », « 2 », « 9 », « 3 », « 0 ». C’est-à-dire que si un taxon 
est indigène (« 1 ») dans au moins une des SER d’une 
GRECO, alors il est considéré comme indigène dans 
toute la GRECO. Et pour qu’un taxon soit considéré 
comme exogène (« 0 ») dans la GRECO, il faut qu’il 
soit considéré comme exogène dans toutes les SER de 
cette GRECO.

Espèce Problème identifié Référence – experts contactés Résultat

Abies alba Indigénat questionné en 
Normandie : les avis divergent sur 
son indigénat

Brigitte Musch (ONF), Bruno Fady 
(INRAE), CBN Brest.
Plas et al., 2008 ; Pastuszka et 
Vallance, 1999 ; Musch, 2011

Espèce considérée comme indigène d’après les dernières 
études disponibles, et traitée comme telle sur les SER B31, 
B32 et B33

Castanea sativa Indigène ou exogène archéophyte 
en France ? Si indigène, sur 
quelles SER ?

Rémy Petit (INRAE), Catherine 
Bodenes (INRAE).
Krebs et al. 2019

Les derniers travaux montrent que l’espèce est indigène 
dans le sud de la France (GRECO I, J, K et sud F, G et H), et 
exogène archéophyte ailleurs

Celtis autralis Indigène ou exogène archéophyte 
en France ? Si indigène, sur 
quelles SER ?

CBN méditerranéen
Martinez-Varea et al., 2023 ; 
Mateu-Andres et al., 2015

Cryptogène en GRECO J et SER K11 et K13. Exogène ailleurs

Ceratonia siliqua Indigène ou exogène archéophyte 
en France ? Si indigène, sur 
quelles SER ?

CBN méditerranéen
Baumel et al., 2022 ; Viruel et al., 
2020

Cryptogène en SER J24 et J30. Exogène ailleurs

Cercis 
siliquastrum

Indigène ou exogène archéophyte 
en France ? Si indigène, sur 
quelles SER ?

CBN méditerranéen, Frédéric 
Médail (IMBE)

Crytpogène en SER J10, J20, J22, J23, J24, J30 et J40

Crataegus 
germanica

Indigène, exogène archéophyte ou 
exogène néophyte en France ? Si 
indigène, sur quelles SER ?

Ensemble des CBN : exogène 
archéophyte dans l’ouest et le 
nord.

Exogène archéophyte en France

Laurus nobilis Indigène ou exogène archéophyte 
en France ? Si indigène, sur 
quelles SER ?

Ensemble des CBN, Frédéric 
Médail (IMBE)
Rodriguez-Sanchez et Arroyo, 
2008 ; Rodriguez-Sanchez et al., 
2009 ; Médail et al. 2019

Indigène potentielle (« 2 ») en SER F22, F51, G70, G80, J10, 
J21, J22, J23, J24, J30, J40, K11 et K13

Phillyrea latifolia 
et Phillyrea media

Taxonomie encore discutée 
entre ces deux taxons. Soit traité 
comme un seul taxon, soit divisé 
(ce qui est le cas ici, en suivant 
TaxRef v18.0). La connaissance 
de la chorologie est réduite.

Ensemble des CBN, Jean-Pierre 
Demoly, Jean-Marc Tison.

En attente de travaux permettant de clarifier la situation, P. 
latifolia est considérée comme indigène potentielle (« 2 ») 
en zone méditerranéenne et P. media indigène potentielle en 
zone atlantique et méditerranéenne.

Pinus nigra 
subsp. laricio

Deux variétés considérées 
par l’IFN et la réglementation 
forestière française : var. calabrica 
(exogène) et var. corsica (indigène 
en Corse). D’après TaxRef v18.0, 
ces variétés sont synonymes et 
comprises comme la sous-espèce 
laricio.

IFN, Ministère de l’Agriculture 
(Fady & Perret, 2023).

Conserver les deux variétés. Si besoin de caractériser la 
sous-espèce laricio au sens TaxRef v18.0, se référer à 
l’indigénat de Pinus nigra var. corsicana

Pinus pinea Indigène ou exogène archéophyte 
en France ? Si indigène, sur 
quelles SER ?

Bruno Fady (INRAE), 
Frédéric Médail (IMBE), CBN 
méditerranéen
Vendramin et al., 2008 ; Mutke et 
al., 2019

Cryptogène en SER J21, J22, J23, J24 et J30. Exogène 
ailleurs

Populus nigra Caractérisation de l’indigénat hors 
clone de la variété italica

Marc Villar (INRAE) Indigénat donné pour l’espèce Populus nigra, hors clone de la 
variété Populus nigra var. italica Münchh, 1770. La variété est 
ajoutée comme taxon non indigène, sur une ligne à part

Populus x 
canescens

Statut confus : indigène, exogène 
archéophyte ou exogène 
néophyte ? Si indigène, sur quelles 
SER ?

Retours des CBN, Flore forestière 
française tome 1, Flore de 
la France méditerranéenne 
continentale, Nouvelle flore de 
Belgique

En attente de préciser le statut de cette espèce, considérée 
comme indigène probable (« 2 ») dans la vallée du Rhin, de la 
Saône, du Rhône et dans les Alpes du nord

Tableau 1. Détail des cas problématiques identifiés et des traitements effectués.
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Résultats
Les résultats sont visualisables et téléchargeables sur 
la plateforme plateforme de l’Etat « recherche.data.
gouv », au lien suivant : https://doi.org/10.57745/DHJHGS 
(compte-tenu de leur taille, les tableaux ne peuvent pas 
être diffusés en annexe papier).

Le tableau final est nommé « Synthese_indigenat_
SER.tab ». Les cinq premières colonnes renseignent le 
nom scientifique du taxon considéré, son nom verna-
culaire, son identifiant CD_NOM TAXREF v18.0 (s’il 
existe, voir le paragraphe sur la liste des espèces), sa 
famille botanique et son synonyme si un autre nom est 
fréquemment utilisé. La sixième colonne détaille l’in-
digénat à l’échelle nationale :

•	 « 0 – A » si le taxon est exogène archéophyte ;
•	 « 0 – N » si le taxon est exogène néophyte ;
•	 « 1 » si le taxon est indigène sur au moins une 

partie du territoire ;
•	 « 9 » si le taxon est cryptogène (il n’est pas pos-

sible de statuer sur son indigénat compte-tenu des 
connaissances actuelles).

Les 86 colonnes suivantes détaillent l’indigénat du 
taxon par SER, selon les détails donnés au paragraphe 
« Réalisation de l’étude », et en tenant compte des cas 
détaillés dans le tableau 1.

Le tableau par GRECO, nommé « Synthese_
indigenat_GRECO.tab », suit la même structure, et 
regroupe les 86 SER en 11 colonnes de détails, corres-
pondant aux GRECO.

Cette étude a pris en compte 293 taxons (dont 281 
espèces), dont 120 sont considérés comme indigènes 
sur au moins une SER de France hexagonale (dont 114 
espèces), 168 sont exogènes (dont 162 espèces), et 5 sont 
cryptogènes (dont 5 espèces).

Dans le cas où une caractérisation binaire « indigène 
/ exogène » est nécessaire, il est conseillé de considé-
rer tous les cas « indigènes – 1 », « cryptogènes – 9 » et 
« indigènes potentiels – 2 » comme « indigènes », et les 
autres cas (« exogènes – 0 » et « exogènes potentiels – 
3 ») comme « exogènes ». Cette caractérisation binaire 
est disponible sur le fichier « Synthese_binaire_SER.

Prunus mahaleb Indigène ou exogène archéophyte 
en Ile-de-France et Centre-Val 
de Loire ? Beaucoup planté, 
difficile de faire la part avec les 
populations indigènes

CBN Bassin parisien Considéré comme indigène très probable (« 2 ») compte-tenu 
de l’indigénat dans toutes les SER adjacentes

Salix euxina et 
Salix x fragilis

Traitement taxonomique non 
résolu : une espèce et un hybride 
avec Salix alba. Soit l’espèce est 
S. euxina et l’hybride S. x fragilis 
(Belyaeva, 2009), soit l’espèce est 
S. fragilis et l’hybride S. x rubens 
(Marchenko et Kuzovkina, 2022). 
La position adoptée dans cette 
étude est la première, qui est celle 
de TaxRef v18.0.

Ensemble des CBN, Yorick Ferrez 
(CBN Franche-Comté), Jean-Marc 
Tison.

S. euxina est considéré comme exogène en France (indigène 
sur les côtes de la mer Noire)
S. x fragilis est considéré comme cryptogène (noté « 9 ») : 
l’espèce est abondante sur une large part du territoire 
mais un de ses parents n’est indigène que de la mer Noire : 
doute sur son origine (planté, colonisation depuis une zone 
exogène, depuis la mer Noire ?).
De manière générale, l’indigénat des espèces de Salix 
est délicat à établir dû à l’importance de leurs usages 
historiques.

Salix cinerea et 
Salix atrocinerea

Distinction délicate entre les deux 
taxons, rendant la caractérisation 
de leur indigénat respectif difficile

Ensemble des CBN, Guillaume 
Decocq (INRAE), Arnout 
Zwaenepoel

Avis des CBN retenu : S. cinerea a une distribution plutôt 
continentale, largement présent sur le territoire national ; S. 
atrocinerea possède au contraire des affinités atlantiques, 
ce qui restreint son aire d’indigénat aux régions de la 
façade ouest sous climat eu-atlantique. Mais il existe un 
net gradient ouest-est dans les caractères morphologiques 
de ces deux espèces, si bien que dans la plupart des 
régions françaises, les saules de ce groupe présentent 
des caractères intermédiaires entre les deux taxons, qui 
pourraient n’être que deux sous-espèces d’une même espèce 
(Arnout Zwaenepoel, communication personnelle). Si nous 
retenons cette dernière considération, Salix cinerea peut 
être considéré comme indigène sur l’ensemble de l’aire de 
répartition des deux taxons (Salix atrocinerea devenant la 
sous-espèce oleifolia de Salix cinerea).

Taxus baccata Aire d’indigénat délicate à définir Ensemble des CBN, Cécile Brun 
(CNRS)

Indigène sur les SER données par les CBN, indigène 
potentiel sur le reste du territoire d’après les données 
paléoécologiques réunies par l’expertise de Cécile Brun.
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tab » (par SER) et « Synthese_binaire_GRECO.tab » 
(par GRECO).

En plus de ces quatre fichiers, le lien permet d’accé-
der à deux autres tableaux : le fichier des métadonnées 
« Metadonnees.tab », et le fichier des noms détaillés 
des SER et des GRECO « Correspondance_SER_
GRECO.tab ».

Discussion
Cette étude a été initiée comme une déclinaison des 

listes IGN – CRGF (IGN, 2020), qui caractérisent les 
espèces arborées à l’échelle nationale et à l’échelle des 
régions biogéographiques. Le travail mené ici traite 
16 espèces indigènes supplémentaires, qui n’avaient 
pas été caractérisées dans les premiers travaux, car 
non intégrées dans les listes de l’inventaire fores-
tier national. De plus, deux espèces sont aujourd’hui 
considérées comme indigènes, alors qu’elles étaient 
classées comme exogènes dans le travail précédent : 
Ficus carica et Laurus nobilis. Ce changement est en 
accord avec les experts consultés et la bibliographie 
(Médail et al., 2019). Enfin, le statut de « cryptogène », 
non utilisé dans les travaux précédents, est appliqué 
pour cinq espèces : Celtis australis, Ceratonia siliqua, 
Cercis siliquastrum, Pinus pinea et Salix x fragilis, 
comme détaillé dans le tableau 1.

Les travaux réalisés par Médail et al. (2019) et Fady 
et al. (2025), sur les arbres indigènes de Méditerranée, 
permettent de caractériser l’indigénat des essences à 
l’échelle de la France continentale méditerranéenne et 
de la Corse. Ils incluent plusieurs espèces supplémen-
taires, non traitées dans le présent travail, car ne cor-
respondant pas à la définition d’arbre retenue ici (au 
moins 5 mètres), ou car il s’agit de taxons hybrides. Ces 
espèces sont détaillées dans le tableau 2 ci-dessous. Il 
serait intéressant de compléter le travail actuel avec ces 
espèces, ainsi que les autres espèces arborées du terri-
toire français mesurant moins de 5 m de hauteur. De 
plus, dans certains cas, la caractérisation de l’indigé-
nat diffère entre les travaux : il s’agit cependant d’un 
nombre de cas restreints, concernant principalement les 
espèces caractérisées ici comme cryptogènes.

Espèces non prises en compte ici, 
mais présentent dans Médail et al. 

(2019) ou Fady et al. (2025)
Explication

Acer × martini Jord. Hybride
Amelanchier ovalis Medik. Taille inférieure à 5 m
Anagyris foetida L. Taille inférieure à 5 m
Chamaerops humilis L. Taille inférieure à 5 m
Colutea arborescens L. Taille inférieure à 5 m
Crataegus × ruscinonensis Gren. & 
A.Blanc

Hybride

Cytisus arboreus (Desf.) DC. Taille inférieure à 5 m
Euonymus latifolius (L.) Mill. Taille inférieure à 5 m
Genista aetnensis (Biv.) DC. Taille inférieure à 5 m
Genista florida L. Taille inférieure à 5 m
Hippophae rhamnoides L. Taille inférieure à 5 m
Ligustrum vulgare L. Taille inférieure à 5 m
Lycium europaeum L. Taille inférieure à 5 m
Nerium oleander L. Taille inférieure à 5 m
Paliurus spina-christi Mill. Taille inférieure à 5 m
Pistacia × saportae Burnat Hybride
Quercus coccifera L. Taille inférieure à 5 m
Rhamnus oleoides L. Taille inférieure à 5 m
Rhus coriaria L. Taille inférieure à 5 m
Salix apennina A.K.Skvortsov Taille inférieure à 5 m
Sorbus chamaemespilus (L.) Crantz Taille inférieure à 5 m
Spartium junceum L. Taille inférieure à 5 m
Tamarix dalmatica B.R.Baum Taille inférieure à 5 m
Ulmus × hollandica Mill. Hybride
Viburnum lantana L. Taille inférieure à 5 m
Viburnum opulus L. Taille inférieure à 5 m
Viburnum tinus L. Taille inférieure à 5 m
Vitex agnus-castus L. Taille inférieure à 5 m

Tableau 2. Liste des espèces non traitées dans ce travail mais prises 
en compte dans les travaux de Médail et al. (2019) ou Fady et al. 

(2025).
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Il est considéré que l’ensemble des espèces arbo-
rées indigènes et cryptogènes de France hexagonale, 
actuellement connues et répondant à la définition rete-
nue ici, sont prises en compte dans ce travail. Ainsi, 
toutes les autres espèces arborées sont exogènes. Celles 
qui sont naturalisées, plantées (en dehors des planta-
tions d’agréement) ou citées dans les listes PNFB et 
îlots d’avenir (voir le paragraphe sur la liste des espèces 
prises en compte) sont intégrées dans ce travail. Cela 
représente 168 taxons, dont la distinction entre exogène 
archéophyte et exogène néophyte est donnée.

L’utilisation des SER comme découpage du terri-
toire permet de préciser l’indigénat des espèces. Dans 
l’exemple de l’épicéa commun, la caractérisation à 
l’échelle nationale ou des régions biogéographiques 
inclut d’importantes surfaces où il est en réalité exo-
gène, dont le Massif central et les Pyrénées (figure 
2). Le résultat par SER, carte de la figure 4, montre 
une caractérisation de l’indigénat à une échelle fine, 
plus proche de l’aire d’indigénat définie dans la biblio-
graphie. Cependant, de même que dans les travaux à 
d’autres échelles, le zonage utilisé ici, SER ou GRECO, 
peut avoir des limites selon les espèces : une espèce est 
considérée comme indigène dans une zone dès lors 
qu’elle est indigène dans une partie de cette zone, même 
marginalement. Ainsi, des cas en limite peuvent exis-
ter, dont trois notables sont donnés ci-dessous, pour 
l’échelle GRECO : (1) Abies alba est donné indigène en 
GRECO J, car indigène marginal dans le sud du massif 
des Alpes (SER J24 et J40), (2) Quercus ilex est donné 
indigène en GRECO C, car indigène marginal entre 

Lyon et Valence (SER C52) et (3) Laburnum anagyroides 
est donné indigène en GRECO C, car indigène mar-
ginal en SER C52, et en GRECO J, car indigène mar-
ginal en Drôme (SER J22). Dans ces cas-là, s’il est 
nécessaire de travailler avec plus de précision, l’utilisa-
tion de l’indigénat à l’échelle des SER est recomman-
dée, sachant que les mêmes limites d’utilisation existent 
aussi pour les SER, mais avec un impact plus limité car 
elles ont une surface plus petite que les GRECO.

La future mise à jour de ce travail est un élément à 
aborder. Trois cas principaux nécessiteraient une actua-
lisation des listes :

•	 de nouvelles études pourraient préciser ou réé-
valuer le statut d’une espèce ;

•	 des espèces pourraient migrer, sans interven-
tion anthropique, et devenir indigènes sur une SER 
où elles ne l’étaient pas encore : il s’agit de néo-indi-
gènes (Fried et al., 2024) (voire, hypothétiquement, 
disparaitre d’une SER où elles étaient indigènes). 
Cette évolution peut notamment être due aux effets 
du changement climatique ou d’un changement de 
l’utilisation des terres ;

•	 des espèces pourraient être importées et donc 
être nouvellement exogènes (comme précisé précé-
demment, les espèces non présentes sur la liste sont 
à priori exogènes).
Une mise à jour tous les cinq ans à dix ans peut 

être proposée, basée sur les articles de référence ou les 
études permettant de justifier les changements. Les 
propositions de modifications seront discutées avant 
validation et publication d’un nouveau millésime de 

Figure 4. Carte de l’aire d’indigénat de Picea abies (L.) H.Karst., 1881, l’épicéa commun, en France,  
par sylvoécorégions, d’après les résultats de cet article.
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la liste. Il semble intéressant de distinguer le cas de 
l’évolution de l’aire d’indigénat d’une espèce (indigé-
nat nouveau dans une SER) du cas de l’évolution des 
connaissances (indigénat ancien dans une SER, mais 
nouvellement mis à jour).

Enfin, des améliorations à ce travail pourront être 
apportées : il s’agit en particulier de préciser le caractère 
archéophyte, néophyte ou absent des espèces indigènes, 
pour les SER où elles ne sont pas indigènes. De même, 
des précisions sur la répartition des espèces archéo-
phytes et néophytes pourront être apportées.

Conclusion
Cette étude est la première caractérisation de l’in-

digénat des espèces arborées à l’échelle des sylvoécoré-
gions (SER). De plus, sa réalisation a permis d’obtenir 
des résultats à l’échelle des grandes régions écologiques 
(GRECO), ainsi qu’une mise à jour de l’indigénat à 
l’échelle nationale.

Ces nouvelles échelles de caractérisation de l’indi-
génat seront à utiliser de manière adéquate dans les 
études à venir, selon les problématiques posées. Elles 

viendront apporter des précisions jusqu’ici difficiles à 
mettre en place de manière homogène sur tout le ter-
ritoire et pour toutes les espèces arborées.

Les informations mobilisées datent de 2025, et il 
sera intéressant de compiler les évolutions à apporter à 
ce travail, en fonction de l’avancée des connaissances et 
de la migration éventuelle des espèces, afin de mettre à 
jour les données dans un futur millésime.
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